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 Le CO.P.R.A. 184 met la pression sur les Ministres 

concernés pour connaître leur position sur le projet A 104 

que l’ancien pouvoir exécutif justifiait par la desserte de 

la future plateforme multimodale d’Achères. 

 Les effets destructeurs de la pollution automobile sur la 

santé sont aujourd’hui dénoncés par l’OMS avec de plus 

en plus de virulence. L’A104 en zones urbaines est donc 

une ineptie qu’il faut combattre. 

 Le projet est aberrant sur le plan économique (3milliards 

d’Euros pour 22km), dans la conjoncture de crise 

actuelle. 

Restons plus que jamais mobilisés pour exiger 

l’abandon du projet !  
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ÉDITORIAL 
 

2013 : encore et toujours 

mobilisés ! 
 

Depuis notre dernière AG de 

novembre 2011, nous avons 

concentré nos efforts sur les trois 

actions suivantes : 

 Rencontre avec les Elus 

locaux de toutes les villes 

concernées par le projet 

A104 et les Autorités de 

l’Etat: Députés, Conseillers 

généraux, Maires, Préfets et 

Sous-préfets.  

 Participation très active à 

l’élection présidentielle et aux 

élections législatives (Val 

d’Oise et Yvelines) de mai et 

juin 2012 en questionnant par 

écrit les candidats sur leur 

position relative au projet 

A104. 

 Demande à l’IFOP de réaliser 

un sondage des populations 

concernées. 

A ce jour, l’Etat n’a pas pris la 

décision de lancer l’enquête 

publique préalable à la D.U.P., 

cependant les risques persistent : 

Atteinte irréversible à notre 

santé, à notre environnement, à 

notre qualité de vie et à notre 

patrimoine. 
 

Restons plus que jamais 

mobilisés pendant l’année 2013 ! 

 
Christiane PARAVY 

Présidente du CO.P.R.A. 184 

L’Assemblée Générale est un moment privilégié pour venir : 

 Vous informer de l’avancement du projet conduit par l’Etat et des actions menées 

par le Bureau Exécutif du CO.P.R.A. 184 en 2012. 

 Fixer les orientations pour 2013. 
 

ASSEMBLÉE  

GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
 
 

Centre de Diffusion Artistique 
53 avenue Blanche de Castille 

 
 

VENEZ NOMBREUX ! Notre force c’est vous ! 
(Plan d’accès au verso) 

Vendredi 30 novembre 2012  
à 20h30 

 

POISSY 
 

http://www.copra184.org/


 
 

Présidente :    Christiane PARAVY   (Carrières sous Poissy) 

Porte-parole : Victor BLOT   (Conflans Sainte Honorine) 

Secrétaire :     Philippe POIX (Maurecourt)  

Secrétaire adjoint :  Dominique ROUSSEL  (Herblay) 

Trésorier :               Freddy BEE  (Eragny sur Oise) 

Trésorier adjoint :   Jean-Guy  PATITUCCI  (Herblay) 
 

Les Présidents des Comités de ville : PIERRELAYE (Louis VINCENT), ERAGNY-SUR-OISE (Daniel RICHARD), HERBLAY 

(Dominique ROUSSEL), NEUVILLE-SUR-OISE (Pascal CHIVE), JOUY-LE-MOUTIER (Emmanuelle HAENTJENS), 

CONFLANS-SAINTE-HONORINE (Henri TAMBUTTE),  ACHERES (Thierry ROBIN) MAURECOURT (Thierry 

BOUCHERON), ANDRESY (Roger JACQUOT), CHANTELOUP-LES-VIGNES (Claude LOISEAU), CARRIERES-SOUS-

POISSY (Yannick PICHAUD), POISSY (Maurice RICHAUD) et ORGEVAL (Claude BOITEAU). 
 

Chaque comité de ville est composé de son Président, Secrétaire, Trésorier et d’Administrateurs. 
 

16 communes concernées  / 13 Comités de ville /  122 Administrateurs/trices. 
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Pour être informés, visitez régulièrement notre site : www.copra184.org 

Pour envoyer un mail : contact@copra184.org 

BULLETIN D’ADHÉSION  2012 
 

 

NOM : …………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………………….. 

Tél : ……………………………………… E-mail : …………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

COTISATION ANNUELLE       individuelle : 15 €        familiale : 20 €         de soutien …..… €          Association  25 € 

 

Chèque libellé à l’ordre du « CO.P.R.A. 184 » et à adresser à : BP 30035     ERAGNY   95611 CERGY cedex 

L’organisation du CO.P.R.A. 184 


